
   

 

ISAT PERFORMANCE CHAMPIONSHIP 
Règlement sportif  

Article 1 -  ORGANISATION 
1.1.         ISAT Performance organise un Challenge Karting-Loisir (30 minutes d’essais qualificatifs 

+ 2 heures de course) privé, non fédéral, le dimanche 4 décembre 2022 de 10H00 à 13H00 

environ. 

Article 2 - TYPE DE CHALLENGE / OBJECTIFS / CONDITIONS DE 

PARTICIPATION 
2.1.          Ce challenge d’endurance est ouvert aux amateurs à partir de 14 ans (autorisation 

parentale obligatoire et aux licenciés FFSA -Karting. 

2.2.          L’objectif est la promotion des entreprises ainsi que la formation d’équipes, d’amis ou 

de collègue dans un but convivial sportif. 

2.3.          Pour des raisons de sécurité et d’équité, le règlement général est celui appliqué dans la 

discipline officielle, adaptée à l’expérience de pilotes amateurs. 

2.4.          Les accompagnateurs et visiteurs devront rester à l’extérieur de la zone de course et de 

relais : derrière les lices ou en terrasse panoramique pour des raisons de sécurité évidentes. 

Article 3 - LIEU / DEROULEMENT / ORGANISATION 
3.1.          Le challenge est organisé sur l’intégralité de la piste de Karting de Nevers Magny-Cours 

(1110 mètres x 8 mètres). Homologation préfectorale et FFSA – catégorie 1. 

3.2.          L’organisation est placée sous le contrôle de l’équipe d’animation du Karting de Nevers 

Magny-Cours. 

Responsable de l’organisation  : Françoise PETIT et Stéphane GAUTIER 
Administration : Laurence COQUILLOT 
Chronométrage DSV TIMING : Julien BOURDON 
Assistance technique : Matthieu COULOMB 

 

Article 4 - RECLAMATIONS 
4.1.          Chaque équipe nommera un capitaine d’équipe. Son nom sera sur le bulletin 

d’engagement. Lui seul sera notre interlocuteur en cas de réclamation. 

4.2.           La cabine de chronométrage ne sera pas un espace ouvert aux participants. 

Article 5 - EQUIPES 
5.1.           Le nombre maximum de karts admis est de 30. 

5.2.           Chaque équipe est composé de 3 pilotes. 

Article 6 - KARTS ADMIS 
6.1.            Le circuit de Nevers Magny-Cours fournit à chacune des équipe un Kart SodiKart Loisir 

SR5 – 270 CC – 10 ch – 4 Temps – transmission par courroie, freins hydrauliques. 

6.2.           Le matériel proposé est révisé, pneumatiques, freins, filtres, châssis et carrosserie. 



   

 

Article 7 - DEROULEMENT DE L’EPREUVE 
9H20 – 9H30 Accueil et contrôle administratif (10 min) 
9h30 – 9h50 Briefing (20 min) 
9H50 – 10H00 Affectation des Karts (10 min) 
10H00 – 10H30 Séance d’essais qualificatifs (30min) 
10H30 – 10H40 Ravitaillement essence (10 min) 
10H40 – 10H45 Mise en grille (5 min) 
10H45 – 12H45 Endurance (2 heures) 
12H45 – 13H00 Podium et remise des prix 
13H00 Pot de l’amitié 

 

Article 8 - PROCEDURE DE DEPART 
8.1.            Le départ sera du type « arrêté ». Après la mise en grille des karts dans la ligne droite 

de départ :  

8.1.1.  ALLUMAGE DES FEU ROUGE : « ATTENTION AU DEPART »  

8.1.2.  EXTINCTION DES FEU ROUGE : « DEPART IMMINENT » 

8.1.3.  ALLUMAGE DES FEU VERT : « DEPART » 

8.2.            Tout pilote ne respectant pas la procédure c’est-à-dire amorçant un départ avant 

l’extinction du feu rouge se verra infliger une pénalité de 30 secondes. 

Article 9 - RAVITAILLEMENT 
9.1.             1 ravitaillement obligatoire après la séance d’essais qualificatifs, rentrée vers la 

pompe à essence dans l’ordre des chronos sur appel technicien de piste. 

Article 10 -  CHANGEMENT DE PILOTES 
10.1. Un minimum de 7 changements dans la zone de relais est obligatoire, tout relais non 

effectué sera sanctionné de 2 tours de pénalité. 

10.1.1.  Aucun pilote ne peut enchainer deux relais à la suite. 

10.1.2.  Après présentation du panneau dans la zone de relais réservée à cet effet par son 

coéquipier, le pilote en piste doit entrée en ZONE DE RELAIS au tour suivant en 

signalant son intention dans la ligne droite, par le bras levé OBLIGATOIREMENT. 

10.1.3.  L’entrée en zone de relais doit s’effectuer à vitesse réduite sous peine de pénalité 

de 30 secondes. 

10.1.4.  Un contrôle des relais est effectué. 

10.1.5. Le départ et l’arrivé ne sont pas un relais ; 

Article 11 -  INTERVENTIONS CHASSIS / MOTEUR / PNEUMATIQUES 
11.1. Seuls les techniciens de l’organisation sont habilités à exécuter une intervention 

châssis, moteur ou pneumatique. 

11.2. La pression des pneus sera effectuée par le personnel du circuit lors de la préparation 

des karts, en aucun cas les pilotes ne pourront les modifier. 

Article 12 - CHANGEMENT DE KART 
12.1. UN SEUL CHASSIS EST AUTORISE PENDANT LA COURSE 



   

 

12.2. Seul l’organisation pourra éventuellement autoriser le remplacement d’un kart 

accidenté ou présentant une panne importante. 

12.3. En cas de problème mécanique dû à un fait de course (accrochage ou sortie de piste), 

l’équipage sera immobilisé le temps de la réparation. 

12.4. Assistance technique seulement à côté des pompes à essence. 

Article 13 - COMPORTEMENT EN COURSE / PENALITES 
13.1. La consommation d’alcool et l’usage de stupéfiants sont strictement interdits pour 

piloter un kart.  Tout comportement suspect lié à cette recommandation se verra exclu du 

meeting. 

13.2. Durant toute la durée de l’épreuve, l’équipe d’animation sera spécialement chargée 

de rendre compte des fautes et incorrections commises sur la piste et les zones de relais, elles 

seront transmises à l’organisateur. 

13.2.1. Première et deuxième pénalités = 1 minute 

13.2.2. Troisième et quatrième pénalités = 2 minutes 

13.2.3. Au-delà : équipe HORS COURSE 

13.2.4. LE PILOTE QUI EXECUTE LA PENALITE N’EST PAS FORCEMENT CELUI QUI LA COMMISE. 

Article 14 - EQUIPEMENT PILOTE 
14.1. Les pilotes peuvent utiliser leurs propres combinaisons et casques. 

14.2. Des combinaisons de pilotes, de pluie, casque et gants pourront être prêtés 

gratuitement. 

14.3. Si les pilotes ne portent pas de combinaisons, une tenue correcte et adaptée à la 

pratique du karting et à ce type d’endurance sera exigée (ni jambes ni bras nus). 

14.4. Les chaussures montantes du type basket ou bottines sont obligatoires. 

Article 15 - PUBLICITE 
15.1. La publicité de vos partenaires est autorisée sur les karts UNIQUEMENT SUR LE 

CARENAGE EN PLASTIQUE NOIRE ET EN AUCUN CAS SUR LES BANDES AUTOCOLLANTES EN 

COULEUR (à votre charge de poser et d’enlever les stickers). 

Article 16 - PACE-KART (QUAD) et ARRET IMPREVU 
16.1. En cas de d’accident grave, conditions météo difficiles etc…, le feu rouge sera mis sur 

la piste et le PACE-KART se présentera sur la piste et chaque pilote devra figer sa position 

derrière le PACE-KART, en avançant lentement le temps jugé nécessaire par le directeur de 

course. 

16.2. Dépassement derrière PACE-KART = 1 min de pénalité 

16.3. La course reprend son rythme dès que le PACE-KART s’efface de la piste. 

16.4. En cas d’arrêt nécessaire de la course, chaque kart reprendra sa place sur la ligne de 

départ, dans l’ordre du classement le tour précédent l’arrêt de la course. 

Article 17 - ASSURANCE 
17.1. Le circuit de Nevers Magny-Cours contracte une police Assurance Responsabilité Civile 

organisateur Challenges. 



   

 

Article 18 - AVENANT DU REGLEMENT 
18.1. L’équipe d’organisation du karting de Nevers Magny-Cours se réserve le droit 

d’apporter à tout moment, au présent règlement les modifications qui seraient imposées 

pour des raisons de Sécurité, éthique sportive ou force majeure. 

18.2. Les décisions seront affichées sur le panneau réservé sous l’algéco et ne pourront être 

contestées. 

 

Bon challenge à tous                           La direction 

 

 


